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Lizy-sur-Ourcq, le 15 mai2023

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint le dossier d'inscription restauration scolaire et
périscolaire pour l'année 202312024 ainsi que les règlements intérieurs.

ATTENTION les dossiers non complets feront l'objet
d'un refus.

Retourner en Mairie

Le dossier d'inscription clairement rempli avec la photo de

l'enfant ;

La fiche sanitaire ;

Les règlements intérieurs datés et signés ;

Votre attestation de la CAF ;

Carnet de santé si renouvellement d'un vaccin ;

Attestation d' assuranc e 2023 I 2024.

Les enfants scolarisés sur le site de l'Ecole maternelle Bellevue
bénéficieront d'une restauration sur le site Bellevue et les enfants de l'Ecole
Claude Monet et Henri Dès sur le site de la maison des enfants à Ocquerre.

Le service cofirmence le jour de la rentrée,le 4 septembre.

La restauration scolaire et périscolaire est à la carte, il faut
impérativement effectuer les réservations J-7 pour la restauration scolaire et

48h à I'avance pour le périscolaire sur le portail famille (https://portail.bereer-
lewault. fr/MairieLizySurOurcqT 744Olaccueil)

Restant à votre disposition,

Cordialement.

Nathalie COUILLARD

+@



FICHE D'INSCRIPTION

2023-2024

'A foumir si
manquant.

Nom

Prénom:

Sexe

Naissance

A

Email

Tel

ENFANT

Photo f)ldentlté

Assureur :

Num

Nom:Nom:

PrénomPrénom:

Professlon :Profession :

Sltuatlon famlllale : Célibataire / Marié / Séparé / Divorcé / Veuf /
Concubin / Union libre / Pacs (Précisez)

Sltuatlon famlliale : Célibataire I Marié I Séparé / Divorcé / Veuf /
Concubin / Union libre / Pacs (Précisez)

Date de nalssanceDate de nalssance : :

Type : Père / Mère / Autre (Précisez)Type : Père / Mère / Autre (Précisez)

AdresseAdresse

EmailEmall :

TéI.

PortablePortable :

Té1. Pro. :Té1. Pro. :

Responsable 2Re3pon3able I

Pege 1 sur 5
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ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE

RESPONSABLE LEGAL

TéI.:



PERSONNES A CONTACTER

Contlctr .rldrntr

Contact Contact
Nom Nom :

P.énom :

Typo : Pèrê / Mère / Aulro (Précisez) Typo : Père / Mèrê / Autr€ (Précisez)

TéI.: TéI.:

Portablo : Portable :

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON Autorisé à récupére. I'enfant OUI / NON

Nouvoaux conlâcls

Contact Conlact
Nom Nom :

Piénom Prénom :

Typo : Père / Mèro / Autre (Précisez) Typê : Père / Mère / Autre (Précisez)

TéI. : TéI.:

Portablo Portâble:

Appol on câs d'urgence : OUI / NON Appel en cas d'urgoncê :

Aulorla6 à ,6cupérar l'ênfant : Autorbé à aécupéaor l'ênfant : OUI / NON

Prénom:

Appêl en caa d'urgonco : Appelen cas d'urgonce :

Auto s6 à récupérs. l'enfant :

OUI / NON

OUI / NON



OUI i NON

OUI / NONPrisê dê photo : Nous donnons notre consentement, sans limitation de duréê à la diffusion de lirhage de notre enfant, à
titre gratuit, dâns le câdre de reportages. d'arlacles porlanl sua les animations réalisées dans les diff6rent€s structures.

Sport : Nous autorisons notre enfant à pârticiper aux aclivilés sporlives mises en plâce au sein de la structure out / NoN

OUI / NON

INFORMATIONS COMPLEMENlAIRES

Aulorlt!üona Répon.o

OUI / NONLunêtter : Votre enfant a-t-il besoin de porter des lunettes ?

OUI / NONAppârêll denlâirs : Votrc ênfant a-t-ilbesoin de poder un appareil dentaire ?

OUI / NONAppaJell audltlf: Votre enfanl a{-il b€soin d€ poder un appareilauditif ?

App!rolllago R6pon3o

Hândlcâpé i Volre enfânt a l-il une nolillcalion de la maison départementalo des pêrsonnês hândicâpéês (MDPH) ? OUI / NON

Handlcap Répon.e

-

Partir 3eul : Si vous souhaitoz qu6 votre ênfânt quitlê sêul, ou accompagné d'un mineur. la structure, une autorisation
parentalê doment dâtée et signée est obligatoire (A joindre avêc cette fiche).

Hospltall3atlon : Nous autorisons le responsable de la slructur€ à pr€ndr6, l€ cas échéant, toutss l€s mesuros (traitem6nt
médicâl,hospitâlisâtion, intervêntion chirurgicâ|e... ) rendues néc€ssaires pâr l'étal de santé dê l'enfant



lnformatrons médicâles

Taltpholxméd.cln Spéclalilé

Allergiga Pratlquea allmontalroa

Covid

Diphtériê, Tétanos,
Coquolucho, Poliomyélito
(DTCP)

Diphtérie, Tétanos,
Coqueluche, Poliomyélite
Hâêmophilus (DTCPH)

Diphlérie, Tétânos,
Coqueluche, Poliomyélite
Haemophilus, Hépatite B

Diphtérie, Tétanos,
Poliomyélit€ (DTP)

Grippe

Haemophilus influenzâe b

Hépatile A

Hépalite B

Méningoclque B

Méningocoque C

Papillomavirus humains

Pneumocoque

Rougeols, Orêillons,
Rubéole (ROR)

Tuberculose (BCG)

Varicelle

Vaccln Fâlt lâ Dals .appol Ilaladio Oato maladlo Obsêryaüon

Contrê-indicâtion ObrorvallonD.û. da déàùt D.tr d. ftn

=



- certifions avoir prls connalssancê du règlement intérieur de la structure,
- nous engageons à communlquer dans les mellleurs délals toute modification concernant cette flche,
- certifions que notre enfant est couvert par unê assurance responsablllté clvlle et avoir pris connalssance de lintérêt à souscrire un
contrat dassurance de personnes couvrant les dommages corporels,
- autorisons le responsable de la structure, ên cas dlncident lmpllquant notre enfant, à communlquer nos coordonnées ainsi que les
références de notre assurance au tlers lésé sur sa demande,
- attestons sur lhonneur être tltulalres de lautorlté parentale et cêrtlflons sur lhonneur les renselgnements portés par ce formulalre.

Nous sousslgnés (')

responsables légaux de l'enfant (')

' A remplir obllgatoirement

Fait à : Fait à

Date Date :

Signature Slgnature

Reoponsable I (') 2
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ATTESTATION



,1 - ENFANT

NOM
FICHE SANITAIRE

DE LIAISON
PRÉNOM

VACCINATIONS
se référer au câmet de santé ou âux certificâtsde vaccinations de I

RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX CONCERNANT L'ENFANT

L'enfantsuilil traitement oui

L'ENFANT A-T-IL DEJA EU LES I\,IALADIES SUIVANTES

VÀCCINS
OBLIGATOIRES non DATES DES

DERNIERS RAPPELS OATES

Diphtérie Hépatile B

Télanos Rubéole Oreillons Rouoeole

Poliomyélite Cooueluche

Ou DT polio BCG

Ou Tétracoq Aulres (préciser)

RUBÉOLE VARICELLE ANGINE RHUMATISME
ARTICULAIRE AIGÜ SCARLATINE

COOUELUCHE ROUGEOLE OREILLONS

ALLERGIES AsrHt\,{E oui E non E
AL1MENTA1RES oui I non fl

MÉD|CAMENTÊUSES oui ! non !

PRÉCISEZ LA CAUSE DE L'ALLERGIE ET LA CONDUITE À TENIR (si automédication le signalêr)

AUTRES

DATE DE NAISSANCE : 

-

GARÇON E FILLE !

VACCINS RECOMMANDÉS

ETI l;;TI l;N l;;Tl ETI f;T-]

l;TI l;;TII;T-I t;TI
OTITE

|-;TI f;TI ET-I l;;TI

I;T t;I f;T

4 - RECOMMANDATIONS UTILES DES PARENTS

VOTRE ENFANT PORTE-T.IL DES LENTILLES, DES LUNETTES, DES PROTHESES DENTAIRES, ETC.., PRÉCISEZ :



RESPONSABLE DE L'ENFANT

NOM:

ADRESSE (PENDANT LE SÉJOUR) :

Numéros de téléphone :

Mère : domicile portable

portablePère :

NOM ET TÉ1. DU MÉDECIN TRAITANT (FACULTATIF)

N' de sécurité

Signature

PRÉNOM :

travail

travail

Date :



T,rt
NOM de l'enfant : Prénom de l'enfant :

COMMUNE DE LlzY-SUR-OURCO (77,+40)
REGLEMENT INTERIEUR DU PERISCOLAIRE

REGLES GENERALES
L'accueil périscolaire joue un rôle social évidenl en complémentarité des t€mps de travait familiaux. C'est
un des dispositifs proposés par Ia Commune pour favoriser l'organisation des lemps sociaux des familles
et il s'organise âutour de la joumée d'école des entants. C'esl un espace où le parlenarial entre tes
acteurs éducatih (parenls, personnel do service) permet à l'enfant de se construire, de l'enfant
d'aujourd'hui vers l'adulte de demain.

L'accueil périscolaire propose :

- un lieu de conviüalité et de socialisation que les enfants pouront s'approprier et dans lesquels
ils renconlreronl d'aulrcs entants et d autres adultes avec qui ils vont partager un temps de vie,- des situations d'apprentissage à la cjtoyenneté où l'enfanl esl concepteur et acteur de ses
activités, peut acéder aux rcssources présentes dans son environnement et apprend à vivre la
solidarité dans le groupe en preôant en comple les différences,

- des situations ærmettant de déc.wrir de nowelles situations et de nouveltes adions_

L'accueil périscolaire est avant tout un lieu oil se mêlent le plaisir, le jeu, le partage dâns le resped des
valeurs mais c'est aussi un lieu de calme, de détente, de rêverie pour l'enfant.
Le jeu esl le vecleur privilégié de ces temps d'animation, ce qui implique que les animateurs recherchent
principalement l'adhésion des enfants aux projets proposés. L'accueil périscolaire est par conséquent, un
moment éducâtif à pârt entiêre essentielpour l'équilibre des enfants.

Article prélimineire - La Commune a mis en place un service qui, autour du temps scolaire, permet
d accueillir colleclivemenl les enfants, le matin avant la classe et le soir, après la fin de celle-ci. Cet
accueil périscolaire Ionctionne pour chaque êcole.
A la vocation première de garde d'enfants, s'ajoüe celle de faire de ce temps intermédiaire, un relais
dans la ioumée entre 13 famille et l'école, un lieu favorable à la relation adulte/enlant, un espace
d'initialives et d activités oir chacun pouna pratiquer ou rêver, lire ou padiciper â un jeu à son rythme.

Article I - Public concemé : l'accuejl périscolaire est réseNé aLx entanls scolarisés en malernelle et
élémentaire. ll est proposé dans l'enceinte de l'Ecole Bellevue. Ce service fonctionne les luôdi, mardi.
ieudi et vendredi de 7h à l'entrée en classe et de la sodie de celled jusqu à '19h.

Article 2 - lnscription: la famille devra avoir dûment rempli et transmis la fiche de renseignements au
service scolaire et le calendrier de réseNation (papier ou porlail) avant d utiliser ce service.

Article 3 - tüodalités d'accueil : durant ce temps d accueil. le taux d'encadremenl est le suivant
- 1 adulte pour 14 enfants de moins de 6 ans
- 1 adulte pour 18 enfants de plus de 6 ans.

Déroulemênt do l'accuell lo matln: les enfants peuvent aniver le maljn dès 7h. Pour des râisons de
sécurité. il est demandé aux pârents d accompagner Ienfant jusqu'à la grille de l'école.
Les agents privilégienl lâ qualité de l'accueil. Chaque enfanl est accueilli individuellement. Le peEonnet
aide l'enfant à commencer sa joumée dans le calme et il prend le lemps de discuter avec lui. Les enfants
peuvent circuler librement d'une activité à I'autre. Le personnel est disponible pour lire une histoire et
participer à des jeux de société en expliquant el contrôlant les règles.

Déroulomont do l'accuell du loh: comme le malin, c'est le moment qui nécessite la prise en compte
des réac1ioîs de chaque enfant, telles que lâ fatiguê et la faim. Le perconnel organise un temps pour le
goûler. puis un temps pour les acliüés jusqu'à l9h.

Les agents doivenl disposer d'un temps pour échanger avec l'ensemble des parenls, lransmettre el
aecevoir des informations sur lenfant. Aucun adulle ne peut partir avec un enlant qui n'esl pas le sien
sans autorisation. Les pârenls doivenl signer le registre d'anivée le mâlin et de sortie lors de l'accueil du
soir-
Le lemps d'accueil périscolaire s'effectue au sein de l'école Bellevue. Les parents doivent sonner à
l'interphone afin de signaler leur présence au moment d'accompagner l'enfant le malin el pour récupérer
l'enlant le soir.
Les enfants de matemelle qui empruntent les transports scolaires du soir et dont les parents ne seront
pas présents à la descenle, seront systématiquement redirigés à Iaccueil du soir et seront faclurés.
Les enfants d êlémentaire inscrits â l'accueil périscolaire dont tes parents ne sont présenls à ta sodie de
l'école seront systématiquement pris en charge par nos services et redirigés vers l'accueil du soir où les
parents pounont venir les cherche, ; La prestation sera facturée.
Article 4 - Padicipation financiêre dês famill€s: les tarirs périscolaires des accueils du matiô et du soir
sonl fxés par le Consêil municipal en fonction des revenus des familles (2 tranches proposées). Le târif
de I accueil périscolaire de fn de iournée comprend le goûter. Le paiehent peut etre effeclué par chèque,
carte bancaire jusqu âu I de chaque mois sur les horaires d'ouverture de la mairie, en ligne sùr le Portâil
famille jusqu'au 10 de chaque mois ou par p.élèvemenl le 8 de chaque mois.

AÉicle 5 - Projet dAccueil lndividualisê (P.A.l.): un PAI est acceplé si l'enfânt en bénéficie déiâ d'un
sur le temps scolaire.
Le personnel de la Commune n'est pas autorisé à adrninistrer des médicâments ou des soins particuliers
couranls aux enfanls, sa(If lors d'un PAI qui a précisêmenl déterniné les conditions et les circonstances.
Le personnel municipâl a toujours accès au fichier des élèves de l'êcole et a un téléphone âfin de fàire
face à des situalions d'urgence. En cas d évènemenl grave, accidentel ou non, mettanl en péril ou
comprometlanl la santé de l'enlant, celuiri esl confié aux seMces de secours. Le resporEable légâl de
l'entant, la direction de l'école et la Commune en seront informés dans les plus brets délais.

Artlcb 6 - Absences : Les familles sont tenues de rcspeter le câlêndrier de réservation, sauf en câs de
maladie (certifcal rnêdical) ou raison familiale gÉve. Seules les modifications efrectuées 48 heures à
l'avance seront pris€s en compte (et non facluêes).

Article 7 - Retârds : audelà de '19 heures, tout retad sera facturé 30 € par enfanl et par heure.

Article I - Discipline: des faits ou agissements graves d'un élève de nature à troubler le bon
fonctionnement du service pêriscolaire peuvenl donner lieu à des sanctions (indiscipline constante ou
répétée, attitude agressive ênvers les autres enfants, manque de respect vis-àvis du personnêl
encadrant. dégrâdâtion du malériel...).
Une mesure d'exclusion lemporaire ou définitive du service peut êl.e prononcée.

Ces sanclions inteMendronl à la suite :

- de deux avertissements consécüjrs adressés par le seNice municipal el par courier âux
parents

- une convocâtion à un enlretien ent e l'élu rêférenl el l€s parents (accompaqnés ou non de
l'enfant).

Règlement adopté par le conseil munlclpal du l'l av'il2023,

Locturo do l'artlclo I

No.n at slgnaturo do l'ontant Nom et signature des pârents :

Fait à Lizy-sur-Ourcq, le

Classe :



I
.ï*

NOM de I'enfant : Prénom de l'enfant :

COMMUNE DE LIZY-SUR-OURCA F74lt0)
REGLEMENT INTERIEUR DE LA RESTAURATION SCOI.AIRE

I - REGLES GENERÂLES
Arllcle préllmlnahe - Le reslaurant scolaire n a pas un ca€clère obligatoire pour la commune, il a pour
objet d'assurer, dans les meilleures conditions d'hygiène et de sécurité, la restauration des enlants
scolarisés. ll esl ouvert à tous les élèves des écoles publiques mateme es et élémentairesscolarisês sur
la commune.

Anlcb 1 - Les menus de chaque semaine sont afiichês à la porte d entrée de chaqu€ restaurant scolaire
et sua le site intemel de la commune ur-ourcq.ft

Articlo 2 - Un menu unique esl proposé chaque jour. ll ne peut être modifié ou remplacé que pour des
raisons dérogatoires acceptées par la mairie lors dê l'anscription de l'enfant.

Artlclc 3 -Le personnel d'encadremenl ou de service n'êtant pas habilité à distribuer des médicarnents,
les responsables des enfants pÉndront toute disposition avec le médecin traitant pour éviter la prise de
médicaments lors du repas.

Articlê /a - Sauf situation exceptionnelle, la salle de restâLlration ainsi que les locaux de préparation des
repas ne sont pas ouverls à la visite des parents ou toute autre personne enérieure au service homis le
Maire ou toute personne mandatée par lui.

Artlcle 5 - L'accueil exceplionnel un cenain nombre de ,ours pour raison de sanlê ou néc6sité
pédagogique est possible.

A.ticle 6 - Tout entant mangeanl à la r€stauraùon scolaire devÉ réintégrer son école dès la 1în du
servic€.

II - HEURES D'OUVERTURE DU RESTAURAI{T SCOLÀRE
Adiclê 7 - La restauration scolâie fonctionne de 11h30 â 13h30 chaque jour de l'anoée scolaire sauf le
mercredi-
Ces horaires peuvenl être modifés, après accord entre la municipalité et les direcleurs d'école, afin
d'assurer une bonne coordination entre la restaurâtion scolaire et les élablissements scolaires.

III - INSCRIPTION ET PAIEIIEI{T
Article 8 - Pour bénéficier de la restauraton scolaire, les enfants devront étre préinscrits par leurs
parents ou tuteuB lors de la câmpagne d'ilscription précédant la rentrée scolaire. Le dossler
comprendra, outIe b remeignements nécessâires à l'identification de l'enfant et de la ærsonne
responsable, un exemplairc signé du présent règlem€nt, une photocopie de la cade d'allocaiions
familiales ou de la notifcation de paiement, une photocopie de l'attestation d'assuEnce scolaire de
l'enfanl ainsi qu'une décharge de responsabilité pour une êventr.re e urgence médicale et le RtB (pour
ceut qui souhâiter{ payer par pélèvement). Pour les élèves anivant en cours d'année, ces formalilés
pounont être accomplies dès leur inscription dans un établissernent scolaire de la commune.

Articlê 9 - Seuls les enfants dont le dossier d'inscription préalabte aura été accepté par la rnairie
pounont être accueillis dans la salle de reslauralion.
Les enfants n'ayanl pas lait l'objet d inscription préalable se veront refuser l'accès à la rêstauration
scolake sâuf câs particulie..

Classe :

Chaque repas pourra être ajouté ou supprimé avec un délai de 7 jours francs (inscripüon ou annutation
possible du lundipour lê luMi suivant).

Articlê 10 - Le paiement de la Gstauration scolaire, donl le tarif est fixé par le conseit municipal, peut
être effectué par chèque, câne bancaire jusquau 8 de chaque mois sur les hrakes d'ouvedure de la
rnairie, en ligne sur le Portail famille jusqu'âu 10 dê chaque mois ou par prélèvement te 8 de chaque
mois.
Tout paiement non effedué à la date fixêe entrainera l'émission d'un tit.e de paiement à régulariser
auprès du Trésor Public. Dâns le cas conùake, le Trésor Public se chargerâ de demânder un
prélèvemenl su.la CAF ou sur le sâlaire.

lv -PRoTocoLE D'accuEtL TNDtVtOUALtSE (pAo
Artlcle ll - En cas de problème de santé, avéré par une aüorité mêdicate spécialisée, un protocote
d'accueil indivlduallsé doit être signé pour l'année scolaire en cours entre les parents, la Commune êt le
médecin scolaire de l'Educatioh Nationale. Lorsqu'il est fait mention dans le protocole que ta santé de
l'enfanl nécessile une attention pa(iculière lors des repas, les règles suivantes s'appliquent. Le service
cantine en cas de PAI sera tacturé par jour pour le temps de garderie suivant le tarit firé par le conseil
municipal. Le repas doit être foumi pâr les parents, ou responsables légaux de l'enfant. Le repas doit être
transporlé dans une glacière. Les aliments sont condilionnés dans des emballages hermétiques et
isothermes campatibles micro-ondê au nom de l'enfant et remis à son enseignant qui le remettra lui-
meme à l'animaleur du temps méridien. Le réchaufiage du repas se fera au micro-onde sous couvert
d'une « cloche » remise par la tamille.

V -ABSÊNCES
Articlo 12 - L€s repas non pds ne sonl pâs remboursés- Cependant. en cas d'absence pour maladie
justifiée pâr un certifcat médicâl et en prévenant dès le 1'' jour le service « canùne » de la mairie, les
repas auielà du deuxième jour d'absence pourronl êke dêcomptés sur le mois suivant. Si, pour une
raison exceptionnelle. l'accueil des enfants n'esl pas assuré par les enseigôants et que la responsabitité
de la municipâlité n'est pas engagée alors que le service minimum d'accueil a été mis en place, les repas
commandês, mème non pris, seronl fâarurés.

vt- otsctPLtt{E
Articlo 13 - Duranl les heures d'ouvenure du reslaurant scolairc, l'enfant doit respecter

. ses camarades. lês surv€illants, les enseignants et le ærsonnel de service i. la nour,ituae qui lui est servie ;

. le matériel mis à sa disposilion par la ville : locaux, mobilier, coweris, etc...

En cas de manquement grave à la discipline, la municipalité entIeprendra, une dêmarche auprès des
parents de l'enlant. Après un avê.lissement, une sanction d'exclusion temporaire ou défniüve pouna être
prononcée. En outre, toute détérioration des biens communaux, imputable à un enfant par non respect
des consignes ou acle délibéré, sera à la chaee de ses parents ou tuteurs.

Rôglomont.dopt6 p.r lo Con5€il municip.l du 111041i2023.

Lêcture ds I'edlclo 13 i

Nom et siOnâturc de I'enfant Nom et signâture des parents :

A partir de la rentrée scolaie 20»-2023,les rcpas devronl être réseNés par le biais du portail famille (à
priviligier) ou du calendrier papier. Fait à Lizy-sur-Ourcq, le


